
L É G I F R A N C E  ·  J U R I S P R U D E N C E  J U D I C I A I R E  ·  J U R I T E X T 0 0 0 0 2 9 9 3 2 3 1 2

Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 16
décembre 2014, 13-86.620, Publié au bulletin

Abus de faiblesse et Emprise mentale  Jurisprudence judiciaire

Date 16/12/2014

Juridiction / Nature JURI

ECLI ECLI:FR:CCASS:2014:CR06674

URL Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000029932312

Préjudices :  Préjudice économique ou patrimonial (dons, travail gratuit, spoliation)

RÉSUMÉ IA

GÉNÉRÉ PAR INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Cette affaire porte sur des accusations d'abus de faiblesse envers une personne âgée qui aurait

consenti à des donations et modifications de contrats d'assurance-vie. La Cour de cassation

examine si ces libéralités ont effectivement causé un préjudice grave à la victime, en tenant

compte du contexte selon lequel l'une des sommes versées constituait une aide pour récupérer

des fonds détournés.
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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : Statuant sur le pourvoi

formé par :- La Fondation Institut Pasteur, partie civile, contre l'arrêt de la cour d'appel de PARIS,

chambre 2-8, en date du 17 septembre 2013, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 27 juin 2012, n° 11 83

695), dans la procédure suivie contre Mme Evelyne X... du chef d'abus de faiblesse, a prononcé sur les

intérêts civils ; La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 4 novembre 2014 où étaient

présents dans la formation prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Guérin, président,

Mme Harel-Dutirou, conseiller rapporteur, M. Pers, conseiller de la chambre ; Greffier de chambre : Mme

Hervé ; Sur le rapport de Mme le conseiller référendaire HAREL-DUTIROU, les observations de la société

civile professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN, de la société civile professionnelle GADIOU et

CHEVALLIER, avocats en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général LIBERGE ; Vu les mémoires

produits en demande et en défense ; Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 223-

15-2 du code pénal, 591, 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ; " en

ce que l'arrêt attaqué a débouté l'Institut Pasteur de ses demandes de partie civile, dirigées contre Mme

X... ; " aux motifs que les libéralités susmentionnées, consenties par Andrée Y...à Mme X..., peuvent

caractériser un potentiel abus de faiblesse par la seconde, à condition toutefois que les transferts

financiers concernés aient été gravement préjudiciables à la première ; que concernant les modifications

apportées en janvier et juin 2002 aux bénéficiaires des contrats d'assurance vie, celles-ci n'ont pas été

inclues par la prévention dans les actes constitutifs du délit visé ; que ces modifications, révocables à tout

moment par la souscriptrice, constituent en effet un acte de disposition post-mortem et sont donc

insusceptibles de lui être gravement préjudiciables ; que le même raisonnement doit s'appliquer au

testament visé par la prévention, la désignation d'un nouveau légataire universel, dénuée de tout caractère

irrévocable, étant sans incidence aucune sur la disponibilité du patrimoine de la testatrice du vivant de

cette dernière ; que par ailleurs il n'est pas contesté par la partie civile que le virement au bénéfice de

Mme X... de la somme de 40 000 euros a été concomitant à la récupération par Andrée Y...d'une somme,

plus importante, de 68 768 euros, qui avait été détournée au préjudice de la seconde par un conseiller

financier indélicat ; que la défense fait valoir que cette libéralité constitue la contrepartie librement

consentie de l'aide apportée à la victime de ces agissements, en butte au scepticisme de son entourage

quant à la réalité de ces derniers, pour récupérer son bien ; que cette thèse est confortée par plusieurs

éléments du dossier, et notamment par la condamnation pénale de l'auteur du détournement ; qu'il n'est

ainsi pas établi que le virement incriminé ait été gravement préjudiciable à son auteur ; qu'enfin le don de

pièces d'or, vendues par Mme X... pour un montant de 13 570 euros, ne constitue pas une gratification

disproportionnée au regard du patrimoine de la donatrice et de la durée pendant laquelle l'intimée s'est

occupée de cette dernière ; que, plus généralement, le montant des retraits effectués chaque mois sur le
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compte d'Andrée Y...en 2002 et 2003, soit mille euros, n'excède pas de manière manifeste les besoins

courants de l'intéressée ; qu'il n'est dès lors pas établi que les libéralités consenties par Andrée Y...à Mme

X... lui aient été gravement préjudiciables ; qu'il convient donc de confirmer la décision entreprise en ce

qu'elle a débouté l'Institut Pasteur de ses demandes ; " 1°) alors que constitue un acte gravement

préjudiciable pour une personne vulnérable celui de disposer de ses biens en faveur d'une personne qui l'a

conduite à cette disposition, par testament ou par un acte n'ayant vocation à s'appliquer qu'après le décès ;

qu'en estimant qu'il n'était pas établi que les libéralités consenties par Andrée Y...à Mme X... lui aient été

gravement préjudiciables dès lors que, s'agissant des contrats d'assurance vie instituant bénéficiaire Mme

X... ou du testament l'instituant légataire universel, ces actes, révocables à tout moment, étaient sans

incidence sur la disponibilité du patrimoine de la testatrice ou souscriptrice du vivant de cette dernière, la

cour d'appel a violé les textes visés ci-dessus ; " 2°) alors que le fait d'abuser de la particulière

vulnérabilité d'une personne pour l'amener à souscrire un acte qu'elle n'a pas librement consenti

occasionne nécessairement un préjudice ne serait-ce que moral ou psychologique à la personne dont la

liberté a ainsi été abolie ; qu'en constatant l'état de particulière vulnérabilité de Andrée Y..., mais en

estimant que les actes établis par cette dernière au profit de Mme X... n'étaient pas préjudiciables dès lors

qu'ils étaient révocables et n'avaient vocation à produire effet qu'après le décès de leur auteur, sans

rechercher si ces actes litigieux n'avaient pas engendré un préjudice, moral ou psychologique, suffisant

pour caractériser le délit dans tous ses éléments constitutifs, la cour d'appel a privé sa décision de base

légale au regard des textes susvisés ; " 3°) alors qu'en toute hypothèse, il appartient aux juges du fond

pour apprécier le caractère gravement préjudiciable des actes consentis d'envisager, dans leur ensemble

et leur importance, les actes litigieux ; qu'il apparaissait ainsi que Andrée Y...avait souscrit au profit de

Mme X... deux contrats d'assurance vie d'une valeur de 160 000 euros, qu'elle l'avait également instituée

légataire universel, qu'elle avait, par ailleurs, effectué à son profit un virement de 40 000 euros, qu'elle lui

avait, encore, donné des pièces d'or pour une valeur supérieure à 13 000 euros et que Mme X... avait

procédé sur le compte de Andrée Y..., pendant deux ans, à un retrait mensuel de 1000 euros en liquide, ces

retraits s'étant poursuivis alors que Mme Y...était en maison de retraite ; que pour considérer que les

libéralités consenties n'avaient pas été préjudiciables à André Y..., la cour d'appel a examiné chaque acte

pris isolément ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher si, dans leur ensemble et par leur importance totale,

les actes litigieux n'avaient pas été gravement préjudiciables à Mme Y..., la cour d'appel a privé sa décision

de base légale et violé les textes susvisés " ; Vu l'article 223-15-2 du code pénal, ensemble l'article 1382 du

code civil ; Attendu que constitue un acte gravement préjudiciable ouvrant droit à réparation le fait pour

une personne vulnérable de disposer de ses biens par testament en faveur de la personne l'ayant conduite

à cette disposition ; Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que Mme X... a été

renvoyée devant le tribunal correctionnel pour avoir frauduleusement abusé de la situation de faiblesse

d'Andrée Y...en obtenant notamment qu'elle rédige à son profit un testament olographe l'instituant
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légataire universelle ; que le tribunal l'a relaxée ; Attendu que, pour débouter la partie civile de ses

demandes, l'arrêt retient que, si Andrée Y...présentait, au moment des faits visés à la prévention, des

déficiences physiques caractérisant un état de particulière vulnérabilité susceptible de la placer dans une

situation de faiblesse, la désignation dans un testament d'un nouveau légataire universel, dénuée de tout

caractère irrévocable, est sans incidence sur la disponibilité du patrimoine de la testatrice de son vivant ;

que les juges en déduisent qu'un tel acte de disposition post-mortem est insusceptible de lui être

gravement préjudiciable ; Mais attendu qu'en prononçant ainsi, la cour d'appel, saisie sur renvoi après

cassation des seuls intérêts civils, a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ; D'où il

suit que la cassation doit être encourue ; Par ces motifs : CASSE et ANNULE en toutes ses dispositions,

l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Paris, en date du 17 septembre 2013, et pour qu'il soit à nouveau jugé,

conformément à la loi, RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Versailles, à ce désignée

par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa

transcription sur les registres du greffe de la cour d'appel de Paris, sa mention en marge ou à la suite de

l'arrêt annulé ; Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président

le seize décembre deux mille quatorze ; En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le

rapporteur et le greffier de chambre.ECLI:FR:CCASS:2014:CR06674
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